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Hôtellerie

Accor entend poursuivre la transformation du modèle 
économique de l’Hôtellerie déjà bien engagée depuis trois ans. 
De manière à ce que le groupe devienne le leader mondial de 
l’Hôtellerie économique et un acteur majeur de l’Hôtellerie haut 
de gamme et de luxe, Accor doit s’appuyer sur trois leviers :

Un portefeuille de marques fortes désormais  �

repositionnées

Le portefeuille de marques a été réorganisé et couvre désormais 
tous les segments.

Le redéploiement de Sofitel dans l’univers de l’Hôtellerie 
internationale de luxe, ainsi que le lancement des marques 
Pullman et MGallery dans le haut de gamme et le lancement 
de la marque All seasons dans l’Hôtellerie économique non 
standardisée permettent d’offrir un réseau cohérent.

Ainsi, Sofitel a été clairement repositionné dans l’univers de 
l’Hôtellerie internationale de luxe. Sa nouvelle identité a conduit 
à la création de deux nouveaux labels, Sofitel Legend, qui 
est constitué de quelques établissements prestigieux, tel le 
Métropole à Hanoï au Vietnam, et So by Sofitel pour de futurs 
hôtels « boutiques ». Le périmètre du réseau Sofitel compte 
aujourd’hui 149 hôtels, après reconversion dans d’autres 
marques ou bien cession totale de certaines unités.

Pullman, nouvelle enseigne haut de gamme, a ouvert à fin 2007 
et compte au 31 décembre 2008 30 hôtels dans 10 pays, 
destinés à une clientèle de voyageurs d’affaires. À fin 2009, 
le réseau devrait compter 59 hôtels, situés au cœur de pôles 
tertiaires ou à proximité des aéroports, principalement sous 
contrat de gestion et franchise.

Le réseau MGallery, nouvelle collection réunissant les hôtels 
haut de gamme remarquables par leur personnalité, leurs 
prestations distinctives et leurs suppléments d’âme est 
constitué d’hôtels en centre  ville ou dans des lieux touristiques 

prisés. Le réseau devrait compter 40 hôtels dans 21 pays à 
fin 2010.

Le premier hôtel All seasons, nouvelle marque économique 
non standardisée, a ouvert en septembre 2007 et l’enseigne, 
située au cœur des villes et des principaux centres d’activités, 
compte 49 hôtels à fin 2008 dans six pays, principalement par 
franchise et par conversion d’autres marques.

Une stratégie d’ � « Asset Right » visant à réduire 
l’intensité capitalistique et la volatilité de ses 
résultats.

A fin 2008, ont été ainsi restructurés 625 hôtels se traduisant 
par plus de 4 milliards d’euros de cessions d’actifs immobiliers 
hôteliers. Sur la totalité du parc à fin décembre 2008, 56 % des 
chambres sont détenues en contrats de location variable, de 
gestion ou de franchise ce qui correspond à 60 % de l’objectif.

Les 40 % restants demeurent un objectif dont le rythme 
d’exécution dépendra de l’environnement immobilier.
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Dans le cadre de cette stratégie, le Groupe cède l’immobilier 
et l’exploitation des hôtels haut de gamme pour retenir un 
contrat de gestion à long terme avec éventuellement une 
participation minoritaire (de l’ordre de 25 %) au capital de la 
société propriétaire. Dans le milieu de gamme, Accor cherche 
à transformer des contrats de loyers fixes avec option d’achat 
en contrats de loyers variables, avec une charge locative 
proportionnelle au chiffre d’affaires. Cette stratégie nécessite 
de trouver des investisseurs aux profils différents, selon le 
segment de marché et selon les pays concernés, et capables 
d’accompagner le Groupe dans son développement.

De 2005 à fin 2008, le Groupe a dégagé 4 082 millions d’euros 
de la gestion des actifs immobiliers, concernant 625 hôtels, dont 
2,1 milliards d’euros d’impact de trésorerie et 2,0 milliards d’euros 
de réduction d’engagement hors bilan (1  ) .

En 2008, ont été cédées 55 unités hôtelières en France et 
en Suisse avec contrat de location variable, 49 hôtels ont 
été cédés avec maintien d’un contrat de franchise en France, 
Allemagne, aux Etats-Unis et au Brésil. Le Sofitel « The Grand » 
aux Pays-Bas a été cédé avec maintien d’un contrat de gestion, 
les murs de deux Mercure en Allemagne avec maintien d’un 
contrat de location variable. Par ailleurs, 12 hôtels ont été 
cédés sans conservation de l’exploitation. Enfin, quatre hôtels 
ont été cédés avec un contrat de management en France, 
Australie et Nouvelle-Zélande.

Un développement adapté à la demande mondiale �

En fonction de la demande mondiale, Accor concentre ses 
investissements de développement sur le segment économique 
hors Etats-Unis et privilégie des formes de développement 
« light » pour le segment haut et milieu de gamme.

La poursuite du développement reste une priorité avec 
101 000 chambres dans le pipeline. L’objectif est d’ouvrir 
30 000 chambres en 2009, 35 000 en 2010 et 40 000 au-delà 
de 2010. Ces dernières représentent un investissement (part 
Accor) de 400 millions d’euros.

Ouvertures 2008 : 27 982 chambres, 
soit 209 hôtels

Les ouvertures de 2008 pour un total de 28 000 chambres ont 
été réalisées pour 89 % en Hôtellerie économique et milieu de 
gamme, 79 % sous forme peu capitalistique (contrats de loyers 

variables, gestion et franchise). 54 % de ces ouvertures ont été 
réalisées dans les pays émergents et 29 % en Europe.

Parmi les ouvertures emblématiques de 2008 citons en 
Australie le Pullman Olympic Park à Sydney. En Inde, le 
Novotel Hyderabad a ouvert ses portes. Au Moyen-Orient, 
l’Ibis Dubai City Center compte 365 chambres et au Koweït, 
le premier hôtel Accor a ouvert ses portes sous la marque 
Ibis (175 chambres). En Chine, le Sofitel Macau at Ponte 16 
et le Pullman Beijing South ont ouvert leurs portes et l’Ibis 
Shangaï Lianyong (280 chambres) est le 800e Ibis ouvert 
dans le monde. En Afrique, l’Ibis Cotonou (101 chambres) 
et l’Ibis Moussafir Essaouira (151 chambres) ont également 
été ouverts. En France, le développement de All seasons 
se poursuit avec notamment l’ouverture du All seasons 
Bourges. Au Royaume Uni, on peut noter une accélération 
de l’ouverture des Etap Hotel avec celle de l’Etap Hotel 
Manchester West (271 chambres), ainsi que l’ouverture du 
Sofitel London Heathrow. En Russie, l’Ibis Saint Pétersbourg 
(221 chambres) a ouvert ses portes et est le premier hôtel 
de la marque en Russie et le premier hôtel Accor en dehors 
de Moscou. Enfin, notons au Brésil l’ouverture de l’important 
complexe au Brésil, Ibis & Formule 1 Sao Paulo Morumbi 
(376 et 378 chambres) ainsi que deux autres Formule 1, Belo 
Horizonte dans l’État de Minas Gerais (241 chambres) et 
Belem dans l’État de Parà (208 chambres).

Cessions d’activités non stratégiques

Le Groupe se recentre sur ses deux métiers, les Services 
et l’Hôtellerie, en cédant ses actifs non stratégiques. 
Depuis 2006, le montant de ces cessions s’élève à plus de 
1,4 milliard d’euros.

En février 2008, Accor a cédé au Groupe Compass sa 
participation résiduelle de 50 % dans l’activité de restauration 
collective au Brésil, pour un montant de 114 millions d’euros. 
La plus-value (avant impôt) réalisée sur cette transaction 
s’élève à 32 millions d’euros. La contribution de la restauration 
collective brésilienne au chiffre d’affaires consolidé 2007 a été 
de 248 millions d’euros et de 70 millions sur les trois premiers 
mois de l’année 2008.

Les cessions d’actifs non stratégiques atteignent, après impôt et 
complément de prix, 110 millions d’euros sur l’année 2008.

(1 ) Engagements de loyers fixes actualisés à 8 %.

Optimisation de la structure financière

En 2008, Accor a procédé au rachat et à l’annulation de 
titres pour un montant total de 62 millions d’euros, sur les 
400 millions d’euros autorisés dans le cadre du programme 

de rachat d’actions voté lors de l’Assemblée générale du 
13 mai 2008.



Assemblée Générale m ixte du 13 mai 2009   ACCOR

Exposé sommaire 
de la situation du Groupe

16

(en millions d’euros) 2005* 2006* 2007 2008

CHIFFRE D’AFFAIRES OPÉRATIONNEL 7 136 7 607 8 121 7 739

Charges d’exploitation (5 230) (5 523) (5 800) (5 449)

RÉSULTAT BRUT D’EXPLOITATION 1 906 2 084 2 321 2 290

Loyers (810) (836) (931) (903)

EXCÉDENT BRUT D’EXPLOITATION 1 096 1 248 1 390 1 387

Amortissements et provisions (416) (436) (419) (446)

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 681 812 971 941

Résultat financier (120) (96) (92) (86)

Quote-part dans le résultat net des sociétés 
mises en équivalence 8 11 28 20

RÉSULTAT AVANT IMPÔT ET ÉLÉMENTS NON RÉCURRENTS 569 727 907 875

Charges de restructuration (39) (69) (58) (56)

Dépréciation d’actifs (107) (94) (99) (57)

Résultat de la gestion du patrimoine hôtelier 73 109 208 111

Résultat de la gestion des autres actifs (38) 15 188 12

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL AVANT IMPÔT 458 688 1 146 885

Impôts (117) (258) (234) (272)

Résultat net des activités non conservées 23 104 - -

RÉSULTAT NET DE L’ENSEMBLE CONSOLIDÉ 364 534 912 613

RÉSULTAT NET, PART DU GROUPE 333 501 883 575

Résultat net, part des intérêts minoritaires 31 33 29 38

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation (en milliers) 214 783 224 738 225 013 221 237

(en euros) 

RÉSULTAT NET PART DU GROUPE PAR ACTION 1,55 2,23 3,92 2,60

DIVIDENDE ORDINAIRE PAR ACTION 1,15 1,45 1,65 1,65* *

DIVIDENDE EXCEPTIONNEL PAR ACTION - 1,50 1,50 -

*  Conformément à la norme IFRS 5 « actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées », les comptes de résultats consolidés 
 2005 ont été retraités des activités non conservées en 2006. 

**   Proposé à l’Assemblée Générale mixte du 13 mai 2009. 

Comptes résumés

Comptes de résultats consolidés résumés
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Bilans consolidés résumés

(en millions d’euros) 2005 2006 2007 2008

ACTIF

Écarts d’acquisition 1 897 1 735 1 967 1 932

Immobilisations incorporelles 437 390 369 512

Immobilisations corporelles 3 891 3 506 3 321 4 324

Total Immobilisations financières 1 212 839 710 403

Total actif non courant 7 824 6 767 6 566 7 393

Total actif courant 5 094 3 821 3 991 3 984

TOTAL ACTIF 13 178 11 133 10 834 11 413

PASSIF

Capitaux propres part Groupe 4 301 4 098 3 691 3 305

Capitaux propres 4 396 4 164 3 752 3 563

Total passif non courant 6 754 5 843 5 312 5 981

Total passif courant 6 424 5 061 5 522 5 432

TOTAL PASSIF 13 178 11 133 10 834 11 413

Flux financiers

(en millions d’euros) 2005 2006 2007 2008

MBA avant éléments non récurrents 935 1 024 1 112 1 111

Investissements sur actifs existants (436) (454) (466) (488)

AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE 499 570 646 623

Investissements de développement (476) (671) (1 198) (1 086)

Investissements sur actifs disponibles à la vente - (95) (26) (5)

Cessions d’actifs 310 1 459 1 635 560

Dividendes (287) (276) (344) (387)

Dividendes exceptionnels - - (336) (332)

Variation des fonds propres 822 (258) (490) (54)

Variation du besoin en fonds de roulement 297 265 388 25

Autres (342) (43) (10) (212)

DIMINUTION/(AUGMENTATION) 
DE L’ENDETTEMENT NET 823 951 265 (868)
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Résultats de la société mère

Pour l’ensemble de ses activités le chiffre d’affaires de la 
société s’est élevé à 644,8 millions d’euros en 2008 contre 
637,7 millions d’euros l’année précédente, en progression 
de 1,1 %. Il inclut l’ensemble des redevances hôtelières, des 
contrats de location-gérance et des facturations de services.

Le résultat  net  de l ’exerc ice 2008,  a at te int 
482,4 millions d’euros, contre 805,4 millions d’euros au 
31 décembre 2007.

Le résultat exceptionnel dégage un profit de 322,5 millions 
d’euros, contre 658,7 millions d’euros pour l’exercice 2007. 
En 2008, les participations détenues par Accor dans des 
sociétés Accor Services (en Suède, en Hongrie, en Tchéquie …) 
ont été totalement cédées à des filiales du Groupe en Belgique 
et en Italie, générant des plus-values pour un montant de 
298,9 millions d’euros.

Résultats financiers de Accor SA au cours des cinq derniers exercices clos

Ces éléments sont extraits de l’analyse des résultats 2008 figurant dans le rapport de gestion du Document de 
Référence 2008 (déposé  auprès de l’Autorité des marchés financiers). Ce document est téléchargeable sur notre site 
internet www.accor.com/finance et disponible sur simple demande par téléphone au 0 811 01 02 03 (prix d’un appel 
local), par e-mail comfi@accor.com, ou par courrier Accor – Direction Relations Investisseurs et Communication 
Financière – Immeuble Odyssey, 110, avenue de France – 75210 Paris cedex 13.  

Résultats financiers de Accor SA 
au cours des cinq derniers exercices clos

(en millions  d’euros) 2004 2005 2006 2007 2008

1 – SITUATION FINANCIÈRE EN FIN D’EXERCICE

Capital social 620 652 637 690 660

Nombre d’actions émises 206 710 509 217 265 774 212 409 741 229 917 794 21 9 894 523

Nombre d’obligations convertibles en actions 18 719 772 10 043 270 6 415 546 - -

2 – OPÉRATIONS ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE

Chiffre d’affaires hors taxes 529 576 592 638 645

Bénéfice avant impôts, amortissements 
et provisions 328 237 611 876 500

Impôt sur les bénéfices (56) (15) (39) (65) (51)

Bénéfice après impôts, amortissements 
et provisions 221 166 487 805 482

Montant des bénéfices distribués 269 250 626 724 363 (1)

3 – RÉSULTATS PAR ACTION (EN UNITÉS)

Bénéfice après impôts, mais avant amortissements 
et provisions 1,86 1,15 3,06 4,09 2,51

Bénéfice après impôts, amortissements 
et provisions 1,07 0,76 2,29 3,50 2,19

Dividende net attribué à chaque action 1,30 1,15 2,95 3,15 1,65 (1)

4 – PERSONNEL

Nombre de salariés 1 294 1 273 1 271 1 176 1 263 (2)

Montant de la masse salariale et des sommes 
versées au titre des avantages sociaux 
(sécurité sociale, œuvres sociales, etc.) (3) 117 120 142 129 138
(1) Proposé au titre de l’année 2008 sur une base de 219 894 523 actions.
(2) Effectif au 31 décembre 2008 à la charge de la société Accor.
(3) Les chiffres publiés au titre des années 2004 et 2005 ne tenaient pas compte des produits de refacturation de salaires et charges sociales.   
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Ordre du jour 
de l’Assemblée Générale m ixte

  � Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2008 22

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2008 2 � 2

Affectation du résultat 2 � 3

Paiement du dividende 2 � 4

Renouvellement de mandat d’un administrateur 2 � 6

Renouvellement de mandat d’un administrateur 2 � 6

Renouvellement de mandat d’un administrateur 2 � 6

Renouvellement de mandat d’un administrateur 2 � 6

Renouvellement de mandat d’un administrateur 2 � 6

Ratification de la nomination par voie de cooptation d’un administrateur et renouvellement de mandat 2 � 6

Renouvellement de mandat d’un administrateur 2 � 6

Ratification de la nomination par voie de cooptation d’un administrateur et renouvellement de mandat 2 � 6

Nomination de Monsieur Jean-Paul Bailly en qualité d’administrateur 2 � 8

Nomination de Monsieur Denis Hennequin en qualité d’administrateur 2 � 8

Nomination de Monsieur Bertrand Meheut en qualité d’administrateur 2 � 8

Nomination de Madame Virginie Morgon en qualité d’administrateur 2 � 8

Fixation des jetons de présence 2 � 8

Approbation d’une convention réglementée 3 � 1

Approbation d’une convention réglementée 3 � 1
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Ordre du jour 
de l’Assemblée Générale m ixte

Approbation d’une convention réglementée 3 � 1

Approbation d’une convention réglementée 3 � 1

Approbation d’une convention réglementée 3 � 1

Approbation d’une convention réglementée 3 � 1

Autorisation à donner au Conseil d’Administration pour opérer sur les actions de la Société 3 � 2

Autorisation à donner au Conseil d’Administration pour réduire le capital social par annulation d’actions 3 � 3

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider une augmentation du capital social par  �

l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à des actions de la Société ou de filiales et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance 35

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social par émission,  �

avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à des actions de la Société ou de filiales et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, y compris à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés dans le cadre d’une offre publique 
d’échange 36

Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’Administration pour procéder à l’augmentation du capital social par émission  �

d’actions ou de valeurs mobilières diverses dans la limite de 10 % du capital en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société 39

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du nombre de titres à émettre  �

en cas d’augmentation du capital social avec ou sans droit préférentiel de souscription 40

Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social par  �

incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres 41

Limitation du montant global des autorisations d’augmentation de capital immédiate et/ou à terme 4 � 2

Délégation de compétence à l’effet de procéder à l’émission d’actions et/ou d’autres titres donnant accès au capital de la  �

Société, réservée aux salariés adhérents à un Plan d’Épargne d’Entreprise 43

Pouvoirs pour formalités 4 � 4
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Approbation des comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2008

Objectif

La première résolution a pour objet d’approuver les opérations et les comptes annuels de Accor SA.
La deuxième résolution, conformément aux dispositions de l’article L. 225-100 alinéa 3 du Code de commerce, soumet 
les comptes consolidés à l’approbation de l’Assemblée Générale .

1ère Résolution 

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX 
DE L’EXERCICE 2008 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, 
connaissance prise du rapport du Président du Conseil 
d’Administration relatif aux conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil et aux procédures 
de contrôle interne, du rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes sociaux, approuve les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2008 tels qu’ils lui ont été présentés.

L’Assemblée Générale approuve les opérations traduites par 
ces comptes et/ou mentionnées dans ces rapports ainsi que 
les actes de gestion accomplis par le Conseil d’Administration 
au cours de cet exercice.

2ème Résolution

APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDÉS 
DE L’EXERCICE 2008 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, 
connaissance prise du rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008 tels qu’ils lui ont été 
présentés.

Affectation du résultat et fixation du dividende

Objectif

La troisième résolution a pour objet de procéder à l’affectation du résultat et à la distribution du dividende.
Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale la distribution d’un dividende ordinaire d’un montant de 
1,65 euro par action, identique à celui versé au titre de l’exercice 2007.
Le Conseil d’Administration rappelle que les dividendes versés au titre des trois exercices précédents se sont élevés à 
1,15 euro par action pour l’exercice 2005, à 2,95 euros par action pour l’exercice 2006 (dont 1,50 euro à titre 
exceptionnel) et à 3,15 euros par action (dont 1,50 euro à titre exceptionnel) pour l’exercice 2007.
Cette distribution est éligible pour sa totalité à l’abattement de 40 % mentionné à l’article 158.3.2° du Code général des 
impôts pour ceux des actionnaires qui peuvent en bénéficier sauf option pour le prélèvement forfaitaire libératoire de 18 % 
(hors prélèvements sociaux) prévu par l’article 117 quater du Code g énéral des i mpôts.

     Présentation 
et projet de résolutions 
à l’Assemblée Générale m ixte 
du 13 mai 2009
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 3ème Résolution

AFFECTATION DU RÉSULTAT

L’Assemblée Générale statuant en la forme ordinaire, sur proposition du Conseil d’Administration, décide :

1. d’affecter   (en euros)

 le bénéfice de l’exercice 2008 : � 482 441 449,10

majoré :

 du report à nouveau bénéficiaire : � 295 741 670,28

 du dividende non versé de l’exercice précédent (actions d’auto-détention) : � 26 428 972,50

 Soit la somme de : � 804 612 091,88

De la manière suivante sur la base d’un capital composé de 219 894 523 actions au 31 décembre 2008 :

 à la distribution d’un dividende ordinaire (1,65 euro par action) de : � 362 825 962,95

au compte report à nouveau � 441 786 128,93

2. et en conséquence, après constatation de l’existence de sommes distribuables, de distribuer à chacune des actions du capital 
ouvrant droit à dividende, d’un dividende ordinaire de 1,65 euro par action, étant précisé que si le nombre d’actions 
ouvrant droit à dividende était inférieur ou supérieur à 219 894 523, les montants de dividendes seraient ajustés à la baisse ou 
à la hausse et le montant affecté au compte report à nouveau serait déterminé sur la base des dividendes effectivement mis en 
paiement ;

3. cette distribution est éligible pour sa totalité à l’abattement de 40 % mentionné à l’article 158.3.2°du Code général des impôts, 
pour ceux des actionnaires qui peuvent en bénéficier, sauf option pour le prélèvement forfaitaire libératoire de l’impôt sur le 
revenu de 18 % (hors prélèvements sociaux) prévu par l’article 117 quater du Code général des impôts ;

4. la date de détachement du coupon est fixée au 20 mai 2009.

Conformément à la loi, il est rappelé que les dividendes mis en paiement au titre des trois exercices précédents ont été les 
suivants :

(en euros) 2005 2006 2007

Dividende net 1,15 2,95 (1) 3,15(2)

(1) Dont 1,50 euro à titre exceptionnel.
(2) Dont 1,50 euro à titre exceptionnel.  
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Paiement du dividende

Objectif

En application de l’article 27 des statuts de la Société, le Conseil d’Administration propose, au terme de la 
quatrième résolution, d’offrir aux actionnaires une option de paiement du dividende en actions selon les modalités 
suivantes :

l’option portera sur la totalité du dividende mis en distribution ; �

 l’option sera ouverte du 20 mai 2009 au 8 juin 2009 inclus pour permettre un règlement ou une livraison des actions le  �

17 juin 2009. En conséquence, tout actionnaire qui n’aura pas exercé son option au 8 juin 2009 inclus, ne pourra recevoir 
le dividende lui revenant qu’en numéraire ;

 le prix d’émission des actions à créer en paiement du dividende sera égal à la moyenne des premiers cours cotés aux vingt  �

séances de Bourse ayant précédé la date de la présente Assemblée Générale, diminué du montant net du dividende, 
conformément à l’article L. 232-9 du Code de commerce, le Conseil d’Administration ayant la faculté d’arrondir au centième 
immédiatement supérieur le prix ainsi déterminé ;

l �  es actions seront créées avec jouissance au 1er janvier 2009.

Des bulletins de souscriptions seront adressés aux actionnaires.
Si le montant du dividende auquel il a droit ne correspond pas à un nombre entier d’actions, l’actionnaire pourra recevoir 
le nombre d’actions immédiatement inférieur complété d’une soulte en espèces.

4èm e  Résolution 

PAIEMENT DU DIVIDENDE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, et sous 
réserve de l’adoption de la troisième résolution, après avoir 
pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, 
décide de proposer à chaque actionnaire une option entre 
le paiement du dividende en numéraire ou en actions, suivant 
les modalités suivantes :

l’option portera sur la totalité du dividende mis en  �

distribution ;

l’option sera ouverte du 20 mai 2009 au 8 juin 2009 inclus  �

pour permettre un règlement ou une livraison des actions le 
17 juin 2009. En conséquence, tout actionnaire qui n’aura 
pas exercé son option au 8 juin 2009 inclus, ne pourra 
recevoir le dividende lui revenant qu’en numéraire ;

le prix d’émission des actions à créer en paiement du  �

dividende sera égal à la moyenne des premiers cours cotés 
aux vingt séances de Bourse ayant précédé la date de la 
présente Assemblée Générale, diminuée du montant net 
du dividende, conformément à l’article L. 232-19 du Code 

de commerce, le Conseil d’Administration ayant la faculté 
d’arrondir au centième supérieur le prix ainsi déterminé ;

l �  es actions seront créées avec jouissance au 1er janvier 
2009.

Des bulletins de souscriptions seront adressés aux 
actionnaires.

Si le montant du dividende auquel il a droit ne correspond pas 
à un nombre entier d’actions, l’actionnaire ne pourra recevoir 
que le nombre d’actions immédiatement inférieur complété 
d’une soulte en espèces.

Conformément à l’article L. 232-20 du Code de commerce, 
l’Assemblée Générale donne corrélativement tous pouvoirs 
au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de prendre 
les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de cette 
distribution de dividendes en actions, et notamment d’arrêter 
le prix d’émission des actions émises dans les conditions 
précédemment prévues, de constater le nombre d’actions 
émises et l’augmentation de capital réalisée, et de procéder 
à la modification consécutive des statuts et autres formalités 
légales de publicité.



Assemblée Générale m ixte du 13 mai 2009   ACCOR

Présentation et projet de résolutions 
à l’Assemblée Générale m ixte du 13 mai 2009    

25

Renouvellement du mandat d’administrateurs     

Objectif

Les cinquième à douzième résolutions ont pour objet de soumettre à votre approbation le renouvellement de mandat, 
pour la durée statutaire de trois ans, des administrateurs suivants :

M. Thomas J. Barrack, Président-directeur général  fondateur de Colony Capital LLC. Âgé de 61 ans, juriste spécialisé 
en droit financier international, Thomas J. Barrack a notamment occupé les fonctions de Président de Oxford Development 
Venture, Inc., Senior Vice President de E.F. Hutton & Co. à New York et Directeur général  de Robert M. Bass Group 
(RMBG), société de l’investisseur texan Robert M. Bass.

M. Sébastien Bazin, Directeur général  Europe de Colony Capital SAS. Âgé de 47 ans et titulaire d’une maîtrise de 
science de gestion de l’Université Paris Sorbonne, Sébastien Bazin a exercé les fonctions de Vice-Président du groupe 
fusions et acquisitions de PaineWebber à Londres et New York, puis d’administrateur de Hottinguer Rivaud Finances, et 
enfin administrateur, Directeur général  d’Immobilière Hôtelière, avant de rejoindre Colony Capital en 1997.

M. Philippe Citerne,  ancien Directeur général  délégué de la Société Générale. Âgé de 60 ans et ancien élève de l’École 
Centrale de Paris, Philippe Citerne a rejoint, après avoir exercé des fonctions au ministère des Finances, la Société 
Générale en 1979, où il a exercé successivement les fonctions de Directeur des Études économiques, Directeur financier, 
Directeur des Relations humaines, puis administrateur et Directeur général délégué  de  1997 à 2009 .

M. Gabriele Galateri Di Genola, Président de Telecom Italia Spa. Âgé de 61 ans et titulaire d’un MBA de l’université 
de Columbia, Gabriele Galateri di Genola a exercé des fonctions chez Saint-Gobain, puis chez Fiat à partir de 1977. 
Administrateur délégué de IFIL en 1986, il en est devenu Directeur général en 1993. Il a exercé les fonctions de Président 
de Mediobanca jusqu’en juin 2007.

M. Gilles Pélisson, Président-directeur général  de Accor depuis le 24 février 2009, et Directeur général depuis le 
9 janvier 2006. Âgé de 51 ans, diplômé de l’ESSEC et titulaire d’un MBA de Harvard Business School, Gilles Pélisson a 
débuté sa carrière dans le groupe Accor en 1983, aux États-Unis, puis en Asie-Pacifique et a été notamment co-Président 
de la chaîne hôtelière Novotel. Directeur général  d’Euro Disney en 1995, puis Président-directeur général  en 1997, il 
rejoint en 2000 le groupe Suez, puis Bouygues Telecom en tant que Directeur général, puis Président-directeur général  
(de février 2004 à octobre 2005).

M. Alain Quinet, Directeur des Finances et de la Stratégie, membre du Comité de direction de la Caisse des dépôts et 
consignations. Âgé de 47 ans, diplômé de l’Institut d’études politiques de Paris et ancien élève de l’École Nationale 
d’Administration, Inspecteur Général des Finances, Alain Quinet a exercé plusieurs fonctions au service de l’État, dont 
celle de Directeur adjoint pour les Affaires Économiques au cabinet du Premier ministre avant de rejoindre la Caisse des 
dépôts et consignations en avril 2008 en qualité de Chargé de mission auprès de M. Dominique Marcel. Il est, depuis 
août 2008,  Directeur des Finances et de la Stratégie du groupe Caisse des dépôts et consignations, membre des 
Comités de direction de la Caisse des dépôts et consignations et du groupe.
M. Alain Quinet a été nommé administrateur suivant délibération du Conseil d’Administration en date du 27 août 2008, 
par voie de cooptation en remplacement de M. Dominique Marcel.

M. Franck Riboud, Président-directeur général  de Danone. Âgé de 53 ans, ingénieur de l’École polytechnique fédérale 
de Lausanne, Franck Riboud a exercé toute sa carrière au sein du groupe Danone dans des fonctions financières, de 
marketing et de développement. Il est Président-directeur général  de Danone depuis 1996.

M. Patrick Sayer, Président du Directoire d’Eurazeo. Âgé de 51 ans, diplômé de l’École Polytechnique et de l’École des 
Mines de Paris, Patrick Sayer a notamment occupé les fonctions d’Associé-Gérant de Lazard Frères et Cie à Paris et 
Managing Director de Lazard Frères & Co à New York. Il a participé à la création de Fonds Partenaires de 1989 à 1993. 
Il a ensuite contribué à la mise en place de la nouvelle stratégie d’investissement de Gaz et Eaux devenue Eurazeo. Il est 
Président du Directoire d’Eurazeo depuis mai 2002.
M. Patrick Sayer a été nommé administrateur suivant délibération du Conseil d’Administration en date du 27 août 2008, 
par voie de cooptation en remplacement de M. Etienne Davignon.
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5èm e  Résolution 

RENOUVELLEMENT DE MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, procède 
au renouvellement du mandat de Monsieur Thomas J. Barrack, 
en qualité d’administrateur, avec effet à l’issue de la présente 
Assemblée, pour une durée de trois ans, laquelle prendra fin 
à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

6èm e  Résolution 

RENOUVELLEMENT DE MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, procède 
au renouvellement du mandat de Monsieur Sébastien Bazin 
en qualité d’administrateur, avec effet à l’issue de la présente 
Assemblée, pour une durée de trois ans, laquelle prendra fin 
à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

7èm e  Résolution 

RENOUVELLEMENT DE MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, procède 
au renouvellement du mandat de Monsieur Philippe Citerne 
en qualité d’administrateur, avec effet à l’issue de la présente 
Assemblée, pour une durée de trois ans, laquelle prendra fin 
à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

8èm e  Résolution 

RENOUVELLEMENT DE MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, procède 
au renouvellement du mandat de Monsieur Gabriele Galateri 
di Genola en qualité d’administrateur, avec effet à l’issue de la 
présente Assemblée, pour une durée de trois ans, laquelle prendra 
fin à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

9èm e  Résolution 

RENOUVELLEMENT DE MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, procède 
au renouvellement du mandat de Monsieur Gilles Pélisson, 
en qualité d’administrateur, avec effet à l’issue de la présente 
Assemblée, pour une durée de trois ans, laquelle prendra fin 

à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

10èm e  Résolution 

RATIFICATION DE LA NOMINATION PAR VOIE 
DE COOPTATION D’UN ADMINISTRATEUR 
ET RENOUVELLEMENT DE MANDAT

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire :

ratifie la nomination par voie de cooptation de Monsieur Alain  �

Quinet, en remplacement de M onsieur Dominique Marcel, et 
ce pour la période restant à courir du mandat de ce dernier, 
soit jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008 ;

procède au renouvellement du mandat de Monsieur Alain  �

Quinet en qualité d’administrateur, avec effet à l’issue de la 
présente Assemblée, pour une durée de trois ans, laquelle 
prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2011.

11èm e  Résolution 

RENOUVELLEMENT DE MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, procède 
au renouvellement du mandat de Monsieur Franck Riboud en 
qualité d’administrateur, avec effet à l’issue de la présente 
Assemblée, pour une durée de trois ans, laquelle prendra fin 
à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

12èm e  Résolution 

RATIFICATION DE LA NOMINATION PAR VOIE 
DE COOPTATION D’UN ADMINISTRATEUR 
ET RENOUVELLEMENT DE MANDAT

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire :

ratifie la nomination par voie de cooptation de Monsieur Patrick  �

Sayer, en remplacement de Monsieur Etienne Davignon, et 
ce pour la période restant à courir du mandat de ce dernier, 
soit jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2008 ;

procède au renouvellement du mandat de Monsieur Patrick Sayer  �

en qualité d’administrateur, avec effet à l’issue de la présente 
Assemblée, pour une durée de trois ans, laquelle prendra fin à 
l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.
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Nomination de nouveaux administrateurs

Objectif

Les treizième à seizième résolutions ont pour objet de soumettre à votre approbation la nomination, pour la durée 
statutaire de trois ans, des administrateurs suivants :

M. Jean-Paul Bailly, 63 ans, Président du groupe La Poste.
Jean-Paul Bailly a consacré l’intégralité de sa carrière au Service Public en participant au management et à la Direction 
de deux grandes entreprises publiques, la RATP puis La Poste.
Entre 1970 et 1977, Jean-Paul Bailly exerce plusieurs responsabilités au sein de la Régie Autonome des Transports 
Parisiens (RATP). En 1978, il prend la Direction de la coopération technique française à Mexico. En 1982, il rejoint à 
nouveau la RATP, où il est notamment Directeur du Département du matériel roulant autobus, Directeur du Métro et du 
RER et Directeur du personnel. En 1990, il est nommé Directeur général a djoint de la RATP puis Président-directeur 
général  en 1994. Entre 1997 et 2001, il assume parallèlement la Présidence de l’Union Internationale des Transports 
Publics (UITP). Depuis 2002, Jean-Paul Bailly est Président du groupe La Poste. Depuis 2006, il est également Président 
du Conseil de Surveillance de La Banque Postale.
M. Jean-Paul Bailly est diplômé de l’École Polytechnique et du MIT.

M. Denis Hennequin, 51 ans, Président-directeur général  Europe de McDonald’s et membre du Comité exécutif de 
McDonald’s Corporation.
Depuis 2005, Denis Hennequin est Président-directeur général  Europe de McDonald’s, présent dans 40 pays avec 6 600 
restaurants. Il a débuté sa carrière chez McDonald’s en 1984, en tant qu’assistant Directeur de restaurant. Après être 
devenu Directeur de restaurant, il a occupé différentes fonctions au sein du Groupe, en tant que conseiller en formation 
et recrutement, conseiller en exploitation, Directeur de la franchise, Directeur des opérations et Directeur régional Ile-de-
France. Il a successivement occupé les postes de Vice-Président en charge de développement, des Ressources h umaines 
et des régions. En 1996, il a été nommé Président-directeur général  France. Il est devenu Vice-Président-directeur général  
Europe en 2005.
Denis Hennequin est titulaire d’une licence en sciences économiques et d’une maîtrise en droit des affaires et en droit fiscal.

M. Bertrand Meheut, 58 ans, Président du Directoire du groupe Canal+.
Bertrand Meheut a rejoint le g roupe Canal + en septembre 2002.
Il a travaillé auparavant dans l’industrie, en particulier celle des sciences de la vie. Il a réalisé l’essentiel de sa carrière au 
sein de Rhône-Poulenc, puis Aventis Cropscience, où il entre en 1984 comme adjoint au Directeur général  Europe et 
responsable des fonctions centrales de la branche « Agro ».
Il y a occupé successivement les fonctions de Directeur général de la filiale allemande, Directeur général  adjoint de Rhône-
Poulenc Agro puis Vice-Président exécutif et Directeur général  Europe.
Lorsque Rhône-Poulenc et le chimiste allemand Hoechst fusionnent à la fin 1999 au sein d’Aventis, Bertrand Meheut 
devient Directeur général d’Aventis CropScience, (filiale d’Aventis et de Schering, opérant dans l’agrochimie et les 
biotechnologies ; 4,5 milliards d’euros de chiffre d’affaires et 16 000 salariés). Sa dernière fonction avant son arrivée dans 
le secteur audiovisuel fut celle de Président-directeur général .
Bertrand Meheut est ingénieur civil des Mines.

Mme Virginie Morgon, 39 ans, membre du Directoire d’Eurazeo.
Virginie Morgon est membre du Directoire d’Eurazeo depuis janvier 2008. Elle co-dirige l’équipe Investissement. Entrée 
chez Lazard en 1994, et associé-gérant  depuis 2000, après avoir exercé son métier de banquier conseil à New York et 
Londres, Virginie Morgon était notamment responsable du secteur agroalimentaire, distribution et biens de consommation 
sur le plan européen. Au cours des quinze dernières années passées chez Lazard, elle a conseillé de nombreuses 
entreprises françaises ou internationales comme Air Liquide, Danone, Kingfisher/Castorama, Kesa/Darty, Publicis.
Virginie Morgon est diplômée de l’Institut d’Études Politiques de Paris (section Economie et Finance) et titulaire d’un 
master d’économie et de management (MIEM) de l’université de Bocconi (Milan, Italie).
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13èm e  Résolution 

NOMINATION DE MONSIEUR JEAN-PAUL BAILLY 
EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, nomme 
en qualité d’administrateur, avec effet à compter de l’issue de 
la présente Assemblée, Monsieur Jean-Paul Bailly pour une 
durée de trois ans, laquelle prendra fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2011. 

14èm e  Résolution 

NOMINATION DE MONSIEUR DENIS HENNEQUIN 
EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, nomme 
en qualité d’administrateur, avec effet à compter de l’issue de 
la présente Assemblée, Monsieur Denis Hennequin pour une 
durée de trois ans, laquelle prendra fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2011.  

15èm e  Résolution 

NOMINATION DE MONSIEUR BERTRAND MEHEUT 
EN QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, nomme 
en qualité d’administrateur, avec effet à compter de l’issue de 
la présente Assemblée, Monsieur Bertrand Meheut pour une 
durée de trois ans, laquelle prendra fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2011.  

16èm e  Résolution 

NOMINATION DE MADAME VIRGINIE MORGON EN QUALITÉ 
D’ADMINISTRATEUR

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, nomme 
en qualité d’administrateur, avec effet à compter de l’issue de 
la présente Assemblée, Madame Virginie Morgon pour une 
durée de trois ans, laquelle prendra fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2011.  

Fixation du montant annuel des jetons de présence versés par 
Accor SA aux administrateurs

Objectif

La dix-septième résolution concerne la fixation du montant annuel des jetons de présence versés par Accor S.A. aux 
membres du Conseil d’Administration.
Il est rappelé que leur répartition est notamment fonction de l’assiduité de chaque membre aux séances du Conseil 
d’Administration, lequel en décidera la répartition, au terme d’une de ses délibérations.
Ce montant est fixé à 420 000 euros au titre de l’exercice 2009. Il a été déterminé au regard du montant approuvé par 
l’Assemblée Générale du 9 janvier 2006 (590 000 euros), un prorata ayant été appliqué à ce montant approuvé par ladite 
Assemblée  afin de tenir compte du nombre exact d’administrateurs devant participer aux séances du Conseil 
d’Administration au cours de l’année 2009.   

17èm e Résolution 

FIXATION DES JETONS DE PRÉSENCE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, décide de fixer le montant global des jetons de présence à la somme de 
420 000 euros au titre de l’exercice 2009.           
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Approbation des conventions réglementées

Objectif

Les dix-huitième à vingt-troisième résolutions concernent les conventions réglementées par l’article L. 225-38 du 
Code de commerce, autorisées par le Conseil d’Administration au cours de l’exercice 2008 et du premier trimestre de 
l’exercice 2009, et qui font l’objet d’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes.
Pour répondre aux exigences de bonne gouvernance d’entreprise, le Conseil d’Administration a décidé, comme cela avait 
déjà été le cas en 2007 et 2008, de soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale de façon séparée chacune des 
conventions réglementées conclues au cours de l’exercice 2008 et du premier trimestre de l’exercice 2009.

La dix-huitième résolution concerne une convention réglementée conclue, lors de la séance du Conseil d’Administration 
du 13 mai 2008, avec la Caisse des dépôts et consignations, avec laquelle a été constituée une société commune ayant 
pour autres actionnaires une Société regroupant des entités collectrices du 1 % logement, et la société Accueil 
Partenaires, filiale majoritaire de Accor SA. Cette société commune est détenue respectivement à hauteur de :

47 % par la Société regroupant des entités collectrices du 1% logement, �

26 % par la Caisse des dépôts et consignations, �

27 % par la société Accueil Partenaires, �

et sera la société d’exploitation de résidences hôtelières à vocation sociale (RHVS) dans le cadre du partenariat 
(« Logirelais ») conclu en 2007 avec l’État et l’Agence Nationale pour la Participation des Employeurs à l’Effort de 
Construction.
Les personnes concernées sont Messieurs Augustin de Romanet de Beaune, Dominique Marcel, jusqu’au 27  août 2008 
et Alain Quinet, à compter du 27  août 2008, administrateurs de Accor et respectivement Directeur général  de la Caisse 
des dépôts et consignations, et Directeur des Finances et de la Stratégie, Membre du Comité de direction de la Caisse 
des dépôts et consignations.

La dix-neuvième résolution concerne une convention réglementée conclue, lors de la séance du Conseil d’Administration 
du 16 décembre 2008, avec Colony Capital SAS, avec laquelle Accor SA a constitué une société commune (ColS pa 
SAS) au sein de laquelle ColMolitor (Colony Capital) détient 80 % du capital, Accor SA et la Société Sodéarif (Bouygues) 
détenant respectivement 10 % dudit capital. Cette société commune interviendra en qualité de preneur du bail 
emphytéotique consenti par la Ville de Paris, relatif au projet de réhabilitation et d’exploitation de la piscine Molitor (lequel 
comprendra un espace de natation, un spa urbain et centre de santé, un hôtel 4* - le M  Gallery Molitor – des espaces de 
restauration, des espaces d’accueil et de manifestation, un centre médical sport et santé ainsi que des lieux de vente 
d’articles de sport).
Le coût du projet est estimé à 65 millions d’euros et sera financé à hauteur de 40 % en fonds propres et de 60 % en 
fonds d’emprunt. Le capital social à la constitution de ColSpa s’élève à 37 000 euros libéré de moitié à la souscription.
D’une durée de 54 ans, le bail emphytéotique donnera lieu au paiement d’une redevance comportant :

 un élément forfaitaire : 1 euro jusqu’à l’ouverture du site au public, puis 25 milliers d’euros en année 1, �  50 milliers d’euros 
en année 2 et 75 milliers d’euros à compter de l’année 3, indexé sur l’Indice du Coût de la Construction (ICC) ;

 un élément variable : 0,10 % du chiffre d’affaires du site pour les années 1 à 3, 0,25 % pour les années 4 à 6 et 0,50 % à  �

compter de l’année 7 ; 

un élément variable complémentaire : 10 % du chiffre d’affaires supérieur à 30 millions d’euros, seuil indexé sur l’ICC. �

Les personnes concernées sont Messieurs Thomas J. Barrack et Sébastien Bazin, administrateurs de Accor et respectivement 
Président-directeur général  de Colony Capital LLC et Directeur général  Europe de Colony Capital SAS.

Les vingtième, vingt-et-unième et vingt-deuxième résolutions concernent des conventions réglementées conclues, 
lors des séances des Conseils d’Administration des 16 décembre 2008 et 24 février 2009, avec M. Gilles Pélisson, 
administrateur-directeur général de Accor.
Elle ont pour objet :

 P � our la vingtième  résolution de ratifier la souscription, en application de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce 
d’une assurance chômage privée auprès de l’Association pour la Garantie Sociale des Chefs et Dirigeants d’Entreprise - 
GSC, association créée en 1979 à l’initiative conjointe du MEDEF et de la CGPME. Les dirigeants étant en effet exclus du 
régime d’assurance chômage de l’Unedic en raison de leur qualité de mandataires sociaux, cette assurance permet de faire 
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bénéficier le Directeur général d’indemnités en cas de perte de son activité professionnelle, lesquelles seraient versées après 
une période de 12 mois d’affiliation continue et à compter du 31e jour de chômage continu. La durée d’indemnisation est 
de 12 mois et sera ensuite portée à 24 mois à l’issue de la première année d’affiliation. L’indemnité versée est fonction du 
revenu net fiscal professionnel de l’année précédente et plafonnée à 109 785 euros par an pour l’année 2009.Il est précisé 
que les cotisations GSC seront prises en charge en totalité par la Société.

 Pour la  � vingt-et-unième  résolution de mettre en conformité avec les recommandations AFEP / MEDEF du 6 octobre 
2008, les modalités de détermination de l’indemnité en cas de cessation de ses fonctions de Directeur général  à l’initiative 
de la Société, telle que décidée en 2006, en ramenant le montant de ladite indemnité, à compter du renouvellement de 
son mandat de Président-directeur général, à deux fois (au lieu de trois ) le montant de sa rémunération annuelle totale (fixe 
et variable)  perçue au titre du dernier exercice clos antérieurement à la date de cessation effective de son mandat (sauf 
en cas de révocation pour faute grave ou lourde). Les critères de performance auxquels est subordonné le versement de 
ladite indemnité ont été déterminés comme suit :

  – R etour sur Capitaux Employés pour le Groupe supérieur au coût du capital tel que publié dans le Document de Référence 
au cours des trois dernières années,

 Croissance du chiffre d’affaires de Accor Services (à périmètre et taux de change constants) au moins supérieure à 8 %  –

pendant deux années sur les trois dernières années,

 Free Cash Flow –  de l’H ôtellerie positif au moins deux années sur les trois dernières années,

 moyenne annuelle du cours de l’action Accor multipliée par 100 supérieure à 85 % de la moyenne annuelle de l’indice  –

CAC 40 sur chacune des trois dernières années ;

L’atteinte de ces critères déterminerait  le pourcentage de l’indemnité versée ainsi qu’il suit :

si au moins trois des quatre critères sont remplis, 100 % de l’indemnité  – serai t  versée   ,

si au moins deux des quatre critères sont remplis, 50 % de l’indemnité  – serai t  versée  ,

si seulement un critère est rempli ou si aucun critère n’est atteint, aucune indemnité ne  – serait  versée ; 

  � Pour la vingt-deuxième résolution de ratifier la modification des dispositions du contrat de travail de M. Gilles Pélisson, 
au terme d’un avenant ayant pour objet de supprimer toutes clauses pouvant conférer un droit quelconque allant au-delà 
de ce que la loi et la convention collective disposent. Cet avenant stipule notamment qu’en cas de rupture du fait de 
l’employeur dans les six mois suivant la cessation de ses fonctions de mandataire social, les sommes qui seraient versées 
au titre de la cessation du mandat viendront en déduction de l’indemnité légale de licenciement qui serait due au titre de 
la rupture du contrat de travail.  Cette  convention  est  conclue  sous la condition suspensive du renouvellement du mandat 
d’administrateur de M. Gilles Pélisson, soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale du 13 mai 2009, et prendra effet 
à la date dudit renouvellement de mandat.

 La vingt-troisième résolution concerne une convention réglementée conclue, lors de la séance du Conseil 
d’Administration du 24 février 2009, avec MM. Paul Dubrule et Gérard Pélisson, co-Présidents Fondateurs de Accor, qui 
prévoit le versement à chacun d’entre eux d’une rémunération exceptionnelle de 300 000 euros (HT) au titre des missions 
de conseil et de représentation effectuées dans l’intérêt du Groupe au cours de l’exercice 2008, ainsi que de celles qui 
se poursuivront des exercices 2009 et 2010.

Les co-Présidents Fondateurs mettent à la disposition du Groupe leur expérience et les relations publiques et 
institutionnelles qu’ils ont développées à haut niveau depuis bien des années.
Paul Dubrule a ainsi en 2008, apporté sa contribution à des réflexions portant notamment sur les questions de marketing 
stratégique telles que l’étude de nouveaux concepts hôteliers mais aussi la politique du Groupe en matière d’environnement. 
Paul Dubrule a également contribué au développement hôtelier du Groupe en Asie, en particulier en Chine.
Gérard Pélisson a réalisé en 2008, des missions qui ont permis le développement de projets hôteliers notamment au 
Moyen–Orient, au Maghreb et dans le reste de l’Afrique.
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Objectif

La vingt-quatrième résolution confère au Conseil d’Administration les autorisations nécessaires pour opérer en Bourse 
sur les actions Accor pour le compte de la Société, dans les conditions prévues par la loi.
La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.
Elle met fin, avec effet immédiat, pour la partie non encore utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale mixte 
du 13 mai 2008 par sa onzième résolution.
Les objectifs du programme de rachat d’actions sont détaillés dans la résolution soumise au vote de l’Assemblée, ainsi 
que dans la partie « Programme de rachat d’actions » de ce chapitre.
Cette autorisation ne pourrait pas être utilisée en période d’offre publique sur la Société.
Le prix maximal d’achat est de 80 euros et le prix minimal de vente est de 30 euros. La Société ne pourra acquérir plus 
de 21 900 000 de ses propres actions (soit 9,95 % du capital au 31 décembre 2008) en vertu de cette autorisation, 
correspondant à une valeur d’achat maximale de 1 752 millions d’euros.
Le Conseil d’Administration a fait usage au cours de l’exercice 2008 de l’autorisation qui lui a été conférée par l’Assemblée 
Générale mixte du 13 mai 2008 : 1 837 699 actions (soit 0,79 % du capital au 13 mai 2008) ont été rachetées à un prix 
moyen de 33,70 euros, représentant un total de 61 924 498 euros.
À ce jour plus aucune action n’est auto-détenue par la Société.

18èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec la Caisse des dépôts et consignations. 

19èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec Colony Capital SAS. 

20èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec Monsieur Gilles Pélisson. 

21èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec Monsieur Gilles Pélisson. 

22èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec Monsieur Gilles Pélisson. 

23èm e  Résolution 

APPROBATION D’UNE CONVENTION RÉGLEMENTÉE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve la convention 
conclue avec Messieurs Paul Dubrule et Gérard Pélisson. 

Autorisation d’opérer sur les actions de la Société
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24èm e  Résolution 

AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR OPÉRER SUR LES ACTIONS 
DE LA SOCIÉTÉ

 L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, 
autorise le Conseil d’Administration à acquérir ou céder les 
actions de la Société conformément aux dispositions des 
articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, et 
dans les conditions prévues ci-après.

L’Assemblée Générale décide que le Conseil d’Administration 
pourra procéder ou faire procéder à des achats, cessions ou 
transferts, dans le respect des textes susvisés et des pratiques 
admises par l’Autorité des marchés financiers, en vue des 
affectations suivantes :

annulation ultérieure des actions acquises, dans le cadre  �

d’une réduction de capital qui serait décidée ou autorisée 
par l’Assemblée Générale extraordinaire ;

mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la  �

Société, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-
177 et suivants du Code de commerce, de tout Plan 
d’Épargne Groupe conformément aux articles L. 443-1 et 
suivants du Code du travail et de toute attribution gratuite 
d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-
197-1 et suivants du Code de commerce ;

couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution  �

d’actions de la Société par remise d’actions à l’occasion de 
l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
droit par remboursement, conversion, échange, présentation 
d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions 
de la Société ;

conservation et remise ultérieure soit en paiement dans le  �

cadre d’opérations de croissance externe, soit en échange 
dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou 
d’apport, et ce dans la limite de 5 % du capital ;

animation du cours par un prestataire de services  �

d’investissements dans le cadre de contrats de liquidité 
conformes à la Charte de déontologie reconnue par l’Autorité 
des marchés financiers.

Ce programme serait également destiné à permettre à la 
Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait 

à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur. Dans 
une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires 
par voie de communiqué.

Le prix maximal d’achat est fixé à 80 euros par action et le prix 
minimal de vente à 30 euros par action ; étant précisé que 
ce prix minimal ne sera pas applicable aux actions utilisées 
pour satisfaire des levées d’options d’achat d’actions (ou 
l’attribution gratuite d’actions aux salariés), le prix de vente ou la 
contre-valeur pécuniaire étant alors déterminés conformément 
aux dispositions spécifiques applicables.

Le prix maximal d’achat et le prix minimal de vente seront, le cas 
échéant, ajustés en cas d’opération sur le capital, notamment 
en cas d’incorporation de réserves et attribution gratuite 
d’actions, division ou regroupement des actions.

En application de l’article L. 225-209 du Code de commerce, 
l’Assemblée fixe à 21 900 000 le nombre maximal d’actions 
susceptibles d’être acquises en vertu de la présente autorisation 
correspondant à un montant maximal de 1 752 millions d’euros, 
sur la base du prix maximal d’achat unitaire de 80 euros autorisé 
ci-dessus.

L’Assemblée Générale décide que (i) l’achat, la cession ou le 
transfert des actions pourront être effectués et payés par tous 
moyens, dans les conditions et limites prévues par les textes 
en vigueur à la date des opérations considérées, en une ou 
plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris par 
utilisation de mécanismes optionnels, d’instruments financiers 
dérivés - notamment l’achat ou la vente d’options d’achat ou de 
vente – ou de valeurs mobilières donnant droit à des actions 
de la Société, et que (ii) la part maximale du capital pouvant 
être transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre 
la totalité du programme de rachat d’actions.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil 
d’Administration, avec faculté de délégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, conclure tous accords, effectuer toutes formalités 
et déclarations auprès de tous organismes et, généralement, 
faire tout ce qui est nécessaire.

L’Assemblée Générale met fin, avec effet immédiat, pour 
la partie non encore utilisée, à l’autorisation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 13 mai 2008 par sa onzième 
résolution et décide que la présente autorisation est donnée 
pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale.
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Autorisation de réduire le capital social par annulation d’actions

Objectif

La vingt-cinquième résolution confère au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler tout ou partie des actions 
acquises dans les conditions prévues par la vingt-quatrième résolution (dans la limite de 10 % du capital social par 
période de 24  mois) et de réduire corrélativement le capital social.
Cette autorisation est donnée pour une durée de 18 mois et fait l’objet du rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
prévu par la loi.
Elle met fin, avec effet immédiat, pour la partie non encore utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale mixte 
du 13 mai 2008 par sa douzième résolution.
Le Conseil d’Administration a fait usage au cours de l’exercice 2008 de l’autorisation qui lui a été conférée par l’Assemblée 
Générale mixte du 13 mai 2008 : 10 227 849 actions (soit 4,44 % du capital au 13 mai 2008) ayant été annulées depuis 
le 13 mai 2008.

25èm e  Résolution 

AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR 
ANNULATION D’ACTIONS

 L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, et conformément aux dispositions de l’article L. 225-
209 du Code de commerce :

1. autorise le Conseil d’Administration à réduire le capital 
social, en une ou plusieurs fois, par annulation de tout ou 
partie des actions acquises par la Société elle-même, dans 
la limite de 10 % du capital social de la Société, tel que 
constaté à l’issue de la présente Assemblée, par période 
de 24 mois ;

2. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté 
de délégation dans les conditions fixées par la loi pour :

procéder à cette ou ces réductions de capital, �

en arrêter le montant définitif, en fixer les modalités et en  �

constater la réalisation,

imputer la différence entre la valeur comptable des actions  �

annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves 
et primes,

procéder à la modification corrélative des statuts et,  �

généralement, faire le nécessaire,

le tout conformément aux dispositions légales en vigueur lors 
de l’utilisation de la présente autorisation ;

3. met fin, avec effet immédiat, pour la partie non encore 
utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 13 mai 2008 par sa douzième résolution ;

4. décide que la présente autorisation est donnée pour 
une durée de 18 mois à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale.
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Objectif

Ces délégations de compétence ont pour objet de renouveler les autorisations données au Conseil d’Administration pour 
permettre de réunir avec rapidité et souplesse les moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie de 
développement du Groupe.
Ainsi peuvent être réalisées des émissions de valeurs mobilières en France, à l’étranger et/ou sur les marchés 
internationaux, en maintenant le droit préférentiel de souscription des actionnaires ou en le supprimant, en fonction des 
opportunités offertes par les marchés financiers et des intérêts de la Société et de ses actionnaires. En 2008, Accor n’a 
fait usage d’aucune de ces autorisations.
La vingt-sixième résolution autorise le Conseil d’Administration à émettre des valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme à des actions qui sont ou seront émises à titre d’augmentation du capital, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires.
Le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de cette délégation est 
fixé à 200 millions d’euros (représentant environ 66 millions d’actions d’un montant nominal de 3 euros), soit environ 
30,3 % du capital au 31 décembre 2008, montant auquel s’ajoutera éventuellement le montant nominal des actions à 
émettre en supplément pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la 
Société, conformément à la loi. Ce montant de 200 millions d’euros est identique à celui de l’autorisation donnée par la 
dix-septième résolution de l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007.
Le montant nominal maximal des obligations et titres de créances donnant accès au capital susceptible d’être émis, en 
application de la délégation conférée au Conseil d’Administration, est fixé à 4 milliards d’euros ou à la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en autres devises.
La vingt-septième résolution autorise le Conseil d’Administration à émettre des valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme à des actions qui sont ou seront émises à titre d’augmentation de capital, sans qu’ait à 
s’exercer le droit préférentiel de souscription des actionnaires.
En effet, pour répondre rapidement à toute opportunité financière en fonction de la mobilité et de la diversité des marchés 
financiers en France et à l’étranger, le Conseil d’Administration peut être conduit à procéder dans de brefs délais à des 
émissions susceptibles d’être placées auprès d’investisseurs intéressés par certains types de produits financiers. Cela 
implique que le Conseil d’Administration puisse procéder à ces émissions sans que s’exerce le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires.
La résolution qui est soumise à votre approbation tient compte des dernières évolutions réglementaires (ordonnance du 
23 janvier 2009 relative à l’appel public à l’épargne), permettant l’émission de titres de capital ou de titres donnant accès 
au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’investisseurs qualifiés.
Dans le cas où il serait fait usage de cette faculté, les actionnaires pourraient bénéficier d’un droit de souscription 
prioritaire, pendant un délai et selon des modalités que fixerait le Conseil d’Administration en fonction des usages du 
marché. Par ailleurs, le Conseil d’Administration d’une part et, les Commissaires aux Comptes d’autre part établiraient des 
rapports complémentaires qui seraient tenus à la disposition des actionnaires dans les conditions fixées par la loi.
Le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de cette délégation est 
limité à 150 millions d’euros (représentant 50 millions d’actions d’un montant nominal de 3 euros), soit environ 22,70 % 
du capital au 31 décembre 2008, montant auquel s’ajoutera éventuellement le montant nominal des actions à émettre en 
supplément pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société, 
conformément à la loi.
Le montant nominal des obligations et titres de créances donnant accès au capital susceptible d’être émis en application 
de cette délégation est fixé à 3 milliards d’euros ou à la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en autres 
devises.
Ces autorisations sont données pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale et font 
l’objet d’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes.
Elles mettent fin, avec effet immédiat, aux délégations données par l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par ses 
dix-septième et dix-huitième résolutions.

34
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26èm e  Résolution 

DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR DÉCIDER UNE AUGMENTATION 
DU CAPITAL SOCIAL PAR L’ÉMISSION, AVEC MAINTIEN DU 
DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION, D’ACTIONS ET/
OU DE TOUTES VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS, 
IMMÉDIATEMENT OU À TERME, À DES ACTIONS DE LA 
SOCIÉTÉ OU DE FILIALES ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES 
DONNANT DROIT À L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CRÉANCE

 L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, et conformément aux dispositions du Code de 
commerce et notamment de ses articles L. 225-129, L. 225-
129-2, L. 228-92 et L. 228-93 :

1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour 
décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs 
fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, 
tant en France qu’à l’étranger, en euros ou monnaies 
étrangères ou unités de compte fixées par référence à 
plusieurs monnaies, avec maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, par émissions d’actions 
(à l’exclusion d’actions de préférence) et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, 
au capital de la Société ou de sociétés dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/
ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres 
de créance, régies par les articles L. 228-91 et suivants 
du Code de commerce, étant précisé que la souscription 
pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 
avec des créances liquides et exigibles ;

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations 
de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/
ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder 200 millions d’euros, montant auquel s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, 
pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, conformément à la 
loi ;

3. décide en outre que le montant nominal maximum des 
obligations ou autres titres de créances donnant accès au 
capital et susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation, sera au maximum de 4 milliards d’euros ou de 
la contre valeur de ce montant en cas d’émission en autres 
monnaies ou unités de compte ;

4. décide que les actionnaires pourront exercer, dans les 
conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible. En outre, le Conseil 
d’Administration aura la faculté de conférer aux actionnaires 

le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs 
mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre 
irréductible, proportionnellement aux droits de souscription 
dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de 
leur demande.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à 
titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission 
d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, 
le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il 
déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

limiter l’émission au montant des souscriptions sous la  �

condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins du 
montant de l’émission initialement décidée,

répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre  �

les personnes de son choix,

offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; �

5. décide que toute émission de bons de souscription d’actions 
de la Société susceptible d’être réalisée, pourra avoir lieu 
soit par offre de souscription dans les conditions prévues 
ci-dessus, soit par attribution gratuite aux propriétaires des 
actions anciennes ;

6. constate et décide en tant que de besoin que cette délégation 
emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès à terme au capital de la Société, 
susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;

7. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs 
avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à 
l’effet notamment de :

décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs  �

mobilières à émettre,

décider le montant de l’augmentation de capital, le prix  �

d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le 
cas échéant, être demandée à l’émission,

déterminer les dates et modalités de l’augmentation de  �

capital, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières 
à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou 
d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné 
ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 
conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du 
Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) 
et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs 
de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir 
leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 
réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres 
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modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de 
remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas 
échéant, ces titres pourraient être assortis de bons donnant 
droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 
d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives 
de créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre 
des titres de créance (assimilables ou non) en paiement 
d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par 
la Société, ou encore prendre la forme d’obligations 
complexes au sens entendu par les autorités boursières 
(par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement 
ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, 
faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des 
titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables,

déterminer le mode de libération des actions ou des  �

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 
immédiatement ou à terme,

fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés  �

aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, 
à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, 
le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, 
y compris par remise d’actifs de la Société tels que des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que 
toutes autres conditions et modalités de réalisation de 
l’augmentation de capital,

fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant,  �

la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment 
ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières 
émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les 
annuler ou non, compte tenu des dispositions légales,

prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice  �

des droits attachés à ces titres en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires,

à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de  �

capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter 
la réserve légale,

fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre  �

en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, notamment en cas de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de 
tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 

préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital,

constater la réalisation de chaque augmentation de capital  �

et procéder aux modifications corrélatives des statuts,

d’une manière générale, passer toute convention, notamment  �

pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 
à l’émission, à la cotation et au service financier des titres 
émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés ;

8. met fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par sa dix-
septième résolution ;

9. décide que la présente délégation est donnée pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée 
Générale.

27èm e  résolution

DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR DÉCIDER L’AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL PAR ÉMISSION, AVEC SUPPRESSION DU 
DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION, D’ACTIONS ET/
OU DE TOUTES VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS, 
IMMÉDIATEMENT OU À TERME, À DES ACTIONS DE LA 
SOCIÉTÉ OU DE FILIALES ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES 
DONNANT DROIT À L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CRÉANCE, 
Y COMPRIS À L’EFFET DE RÉMUNÉRER DES TITRES QUI 
SERAIENT APPORTÉS DANS LE CADRE D’UNE OFFRE 
PUBLIQUE D’ÉCHANGE

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, et conformément aux dispositions du Code de 
commerce et notamment de ses articles L. 225-129 à L. 225-
129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 225-148, L. 228-92 et 
L. 228-93 :

1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour 
décider l’augmentation du capital social, par offre au public, 
ou par offre s’adressant à des investisseurs qualifiés ou 
à un cercle restreint d’investisseurs dans le cadre des 
plafonds prévus par les nouvelles dispositions législatives 
et réglementaires entrant en vigueur le 1er avril 2009 en ce 
qui concerne l’offre s’adressant à des investisseurs qualifiés 
ou à un cercle restreint d’investisseurs, en une ou plusieurs 
fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant 
en France qu’à l’étranger, en euros ou monnaies étrangères 
ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 
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monnaies, par émissions d’actions (à l’exclusion d’actions 
de préférence) et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ou 
de sociétés dont elle possède directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital, et/ou de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créances, régies par 
les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 
étant précisé que la souscription pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation avec des créances liquides 
et exigibles. Ces valeurs mobilières pourront notamment être 
émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés 
à la Société, dans le cadre d’une offre publique d’échange 
réalisée en France ou à l’étranger selon les règles locales 
(par exemple dans le cadre d’une « reverse merger » de type 
anglo-saxon) sur des titres répondant aux conditions fixées 
à l’article L. 225-148 du Code de commerce ;

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations 
de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/
ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder 150 millions d’euros, montant auquel s’ajoutera, le 
cas échéant, le montant nominal des actions à émettre en 
supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, conformément à la loi ;

3. décide que ces augmentations de capital pourront résulter 
de l’exercice d’un droit d’attribution, par voie de conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon, ou de toute 
autre manière, résultant de toutes valeurs mobilières émises 
par toute société dont la Société détient, directement ou 
indirectement, plus de la moitié du capital, et avec l’accord 
de cette dernière ;

4. décide en outre que le montant nominal maximum des 
obligations ou autres titres de créance donnant accès au 
capital et susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation, sera au maximum de 3 milliards d’euros ou de 
la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en autres 
monnaies ;

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre au titre 
de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil 
d’Administration en application de l’article L. 225-135 
alinéa 2 du Code de commerce, la faculté de conférer 
aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités 
qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une 
émission effectuée, un délai de priorité de souscription 
ne donnant pas lieu à la création de droits négociables 
et qui devra s’exercer proportionnellement au nombre 
des actions possédées par chaque actionnaire et pourra 
être éventuellement complété par une souscription à titre 

réductible, étant précisé que les titres non souscrits ainsi 
feront l’objet d’un placement public en France et/ou à 
l’étranger et/ou sur le marché international ;

6. décide que si les souscriptions des actionnaires et du public 
n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de valeurs 
mobilières, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans 
l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés 
ci-après :

limiter l’émission au montant des souscriptions sous la  �

condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins du 
montant de l’émission initialement décidée,

répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre  �

les personnes de son choix ;

7. constate et décide en tant que de besoin que cette délégation 
emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès à terme au capital de la Société, 
susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;

8. prend acte du fait que, conformément à l’article L. 225-136-
1, alinéa 1er du Code de commerce :

le prix d’émission des actions émises directement sera  �

au moins égal au minimum prévu par les dispositions 
réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, 
la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances 
de bourse sur l’Eurolist d’Euronext précédant la fixation du 
prix de souscription de l’augmentation de capital moins 5 %), 
après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas 
de différence entre les dates de jouissance,

le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au  �

capital, sera tel que la somme perçue immédiatement par 
la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum 
défini à l’alinéa précédent,

la conversion, le remboursement ou généralement la  �

transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur 
nominale de l’obligation ou de ladite valeur mobilière, 
en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la 
Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix de 
souscription minimum défini au premier alinéa du présent 
paragraphe 8 ;

9. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs 
avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à 
l’effet notamment de :
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décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs  �

mobilières à émettre,

décider le montant de l’augmentation de capital, le prix  �

d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le 
cas échéant, être demandée à l’émission,

déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital,  �

la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 
décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres 
de créance (y compris les valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance visées à l’article L. 228-91 du 
Code de commerce), de leur caractère subordonné ou non (et, 
le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 
aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), 
fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable 
ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement 
des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), 
la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres 
et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 
compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; 
le cas échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 
donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 
d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives 
de créance, ou prévoir la faculté pour la Société d’émettre des 
titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts 
dont le versement aurait été suspendu par la Société, ou encore 
prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par 
les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités 
de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 
qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée 
de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 
dans le respect des formalités applicables,

déterminer le mode de libération des actions ou des  �

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 
immédiatement ou à terme,

fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés  �

aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au 
capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 
porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice 
des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 
tels que valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi 
que toutes autres conditions et modalités de réalisation de 
l’augmentation de capital,

fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas  �

échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout 
moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme 

en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions 
légales,

prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice  �

des droits attachés aux titres émis en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires,

en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer  �

des titres apportés dans le cadre d’une offre publique ayant 
une composante d’échange (OPE), arrêter la liste des 
valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions 
de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, 
le montant de la soulte en espèces à verser et déterminer 
les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, 
d’une offre alternative d’achat ou d’échange, soit d’une 
offre unique proposant l’achat ou l’échange des titres visés 
contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une 
offre publique d’achat (OPA) ou d’échange à titre principal, 
assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, ou de 
toute autre forme d’offre publique conforme à la loi et la 
réglementation applicables à ladite offre publique,

à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de  �

capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter 
la réserve légale,

fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre  �

en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, notamment en cas de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de 
tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital,

constater la réalisation de chaque augmentation de capital  �

et procéder aux modifications corrélatives des statuts,

d’une manière générale, passer toute convention notamment  �

pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 
à l’émission, à la cotation et au service financier des titres 
émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés ;

10. met fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par sa dix-
huitième résolution ;

11. décide que la présente délégation est donnée pour 
une durée de 26 mois à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale.
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Délégation à l’effet de procéder à l’émission d’actions, de 
titres ou valeurs mobilières diverses dans la limite de 10 % 
du capital en rémunération d’apports en nature

Objectif

La vingt-huitième résolution qui est soumise à votre approbation a pour objet de renouveler l’autorisation donnée au 
Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de l’article L. 225-147 du Code de commerce, pour émettre des 
actions ou autres valeurs mobilières en contrepartie d’apports en nature, dans la limite de 10 % du capital de la 
Société.
Cette procédure reste soumise aux règles concernant les apports en nature, notamment celles relatives à l’évaluation des 
apports par un Commissaire aux apports conformément aux dispositions de l’article L. 225-147 du Code de commerce.
En 2008, Accor n’a pas fait usage de cette autorisation.
Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale et fait 
l’objet d’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes.
Elle met fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par sa dix-
neuvième résolution.

28èm e  résolution

DÉLÉGATION DE POUVOIRS À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR PROCÉDER À L’AUGMENTATION 
DU CAPITAL SOCIAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS OU DE 
VALEURS MOBILIÈRES DIVERSES DANS LA LIMITE DE 10 % 
DU CAPITAL EN VUE DE RÉMUNÉRER DES APPORTS EN 
NATURE CONSENTIS À LA SOCIÉTÉ

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-
129 et suivants du Code de commerce, et notamment de 
l’article L. 225-147 alinéa 6 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, les 
pouvoirs nécessaires pour procéder à l’augmentation 
du capital social par émissions d’actions ou de valeurs 
mobilières diverses donnant accès immédiatement et/ou 
à terme au capital de la Société, dans la limite de 10 % du 
capital social au moment de l’émission, en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société et constitués 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 
du Code de commerce ne sont pas applicables ;

2. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs 
à cet effet, notamment pour approuver l’évaluation des 
apports et l’octroi des avantages particuliers, de réduire, 
si les apporteurs y consentent l’évaluation des apports ou 
la rémunération des avantages particuliers et, concernant 
lesdits apports, en constater la réalisation, imputer tous frais, 
charges et droits sur les primes, augmenter le capital social 
et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

3. précise que conformément à la loi, le Conseil d’Administration 
statuera, s’il est fait usage de la présente délégation, sur 
le rapport d’un ou plusieurs commissaires aux apports, 
mentionné à l’article L. 225-147 du Code de commerce ;

4. met fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par sa dix-
neuvième résolution ;

5. décide que la présente délégation est donnée pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée 
Générale.
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Augmentation du montant des émissions 
en cas de demandes excédentaires

Objectif

La vingt-neuvième résolution vise à renouveler l’autorisation donnée au Conseil d’Administration, conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-135 -1 du Code de commerce, pour augmenter dans la limite de 15 % de l’émission initiale, 
le montant des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, autorisées par les vingt-sixième 
et vingt-septième résolutions dans l’hypothèse où ces émissions feraient l’objet de demandes excédentaires de la part des 
investisseurs.
En 2008 Accor n’a pas fait usage de cette autorisation.
Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.
Elle met fin avec effet immédiat, à la délégation donnée par l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par sa vingtième 
résolution.

29èm e  résolution

DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR DÉCIDER L’AUGMENTATION DU 
NOMBRE DE TITRES À ÉMETTRE EN CAS D’AUGMENTATION 
DU CAPITAL SOCIAL AVEC OU SANS DROIT PRÉFÉRENTIEL 
DE SOUSCRIPTION

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
sous réserve de l’adoption de la vingt sixième et/ou de la vingt - 
septième résolution de la présente Assemblée Générale, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du 
Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de 
subdélégation, dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider d’augmenter, dans la limite du 
plafond global fixé par la trente et unième résolution de la 

présente Assemblée Générale, le nombre de titres à émettre 
en cas d’augmentation du capital social de la Société avec 
ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires 
au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans 
les conditions et limites prévues par la réglementation 
applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les 30 jours 
de la clôture de la souscription et dans la limite de 15 % 
de l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une 
option de sur-allocation conformément aux pratiques de 
marché ;

2. met fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par sa vingtième 
résolution ;

3. décide que la présente délégation est donnée pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée 
Générale.
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Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital 
social par incorporation de réserves, bénéfices, primes 
ou autres dont la capitalisation serait admise

Objectif

La trentième résolution autorise le Conseil d’Administration à augmenter le capital social par incorporation de réserves, 
bénéfices, primes ou autres, dont la capitalisation serait admise. Le Conseil d’Administration pourra conjuguer cette 
opération avec une augmentation de capital en numéraire réalisée en vertu des vingt-sixième et vingt-septième résolutions. 
Il pourra également procéder sous forme d’attribution gratuite d’actions ou d’augmentation de la valeur nominale des 
actions existantes.
En 2008, Accor n’a pas fait usage de cette autorisation.
La présente délégation est donnée pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.
Cette autorisation met fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 
par sa vingt-et-unième résolution.

30èm e  résolution

DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR DÉCIDER L’AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL PAR INCORPORATION DE RÉSERVES, 
BÉNÉFICES, PRIMES OU AUTRES

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire 
mais aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code 
de commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour 
décider l’augmentation du capital social en une ou plusieurs 
fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par 
incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres dont 
la capitalisation serait légalement et statutairement admise, 
soit encore par la conjugaison avec une augmentation de 
capital en numéraire réalisée en vertu des dix-septième 
ou dix-huitième résolutions de la présente Assemblée 
Générale, et sous forme d’attribution d’actions gratuite ou 
d’augmentation de la valeur nominale des actions existantes, 
soit en combinant les deux opérations ;

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations 
de capital susceptibles d’être réalisées, en vertu de la 
présente délégation, ne pourra excéder 200 millions d’euros, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre en supplément, en cas d’opérations 
financières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
conformément à la loi ;

3. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs 
avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet 
notamment :

d’arrêter toutes les modalités et conditions des opérations  �

autorisées et notamment fixer le montant et la nature des 
réserves et primes à incorporer au capital, fixer le nombre 
d’actions nouvelles à émettre ou le montant dont le nominal 
des actions existantes composant le capital social sera 
augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 
laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle 
à laquelle l’élévation du nominal portera effet et procéder, 
le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes 
d’émission et notamment celle des frais entraînés par la 
réalisation des émissions,

de décider conformément aux dispositions de l’article L. 225- �

130 du Code de commerce, que les droits formant rompus ne 
seront pas négociables et que les actions correspondantes 
seront vendues, les sommes provenant de la vente étant 
allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues 
par la loi et la réglementation,

de prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous  �

accords afin d’assurer la bonne fin de la ou des opérations 
envisagées et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire, 
accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive 
la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées 
en vertu de la présente délégation ainsi que procéder à la 
modification corrélative des statuts ;

4. met fin, avec effet immédiat, à la délégation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007 par sa vingt-
et-unième résolution ;

5. décide que la présente délégation est donnée pour une durée 
de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée 
Générale.

41



Assemblée Générale m ixte du 13 mai 2009   ACCOR

Présentation et projet de résolutions 
à l’Assemblée Générale m ixte du 13 mai 2009 

Limitation du montant global des autorisations

Objectif

La trente-et-unième résolution fixe une limitation globale au montant nominal des augmentations de capital avec ou sans 
droit préférentiel de souscription des actionnaires pouvant être réalisées par le Conseil d’Administration, immédiatement 
ou à terme en vertu des vingt-sixième à trentième résolutions pendant la période de validité des autorisations. Le montant 
nominal des augmentations du capital social est plafonné à 300 millions d’euros, montant auquel s’ajouterait, le cas 
échéant, le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant droit à des actions de la Société. Ce montant demeure inchangé par rapport à celui autorisé par 
l’Assemblée Générale mixte du 14 mai 2007.

31èm e  résolution

LIMITATION DU MONTANT GLOBAL DES AUTORISATIONS 
D’AUGMENTATION DE CAPITAL IMMÉDIATE ET/OU À TERME

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration, comme conséquence de l’adoption 
des vingt-sixième, vingt-septième, vingt-huitième, vingt-
neuvième et trentième résolutions de la présente Assemblée 
Générale, décide de fixer à 300 millions d’euros le montant 

nominal maximal global des augmentations de capital social, 
immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en 
vertu des délégations conférées au Conseil d’Administration 
par les résolutions susvisées, étant précisé qu’à ce montant 
nominal s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions à émettre en supplément, en cas d’opérations 
financières nouvelles, pour préserver les droits des titulaires 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
conformément à la loi.

Accès au capital des salariés

Objectif

Lors de toute décision d’augmentation du capital par apport en numéraire, et sauf exceptions visées par la loi, l’Assemblée 
Générale extraordinaire doit se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital 
réservée aux salariés adhérant à un Plan d’Épargne Entreprise (article L. 225-129-6 alinéa 1 du Code de commerce).
Il est donc demandé à l’Assemblée Générale, au terme de la trente-deuxième résolution, de renouveler l’autorisation 
donnée au Conseil d’Administration d’émettre des actions et/ou d’autres titres réservés aux salariés adhérant à un Plan 
d’Épargne Entreprise. Le nombre total d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital susceptibles d’être 
émises en application de l’autorisation sollicitée de l’Assemblée est plafonné à 2 % du capital tel que constaté à l’issue 
de la présente Assemblée. Ce pourcentage demeure inchangé par rapport à celui autorisé par l’Assemblée Générale mixte 
du 13 mai 2008.
Cette autorisation est donnée pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.
Elle met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale mixte du 13 mai 2008 par sa 
quatorzième résolution.
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32èm e  résolution

DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À L’EFFET DE PROCÉDER 
À L’ÉMISSION D’ACTIONS ET/OU D’AUTRES TITRES 
DONNANT ACCÈS AU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ, RÉSERVÉE 
AUX SALARIÉS ADHÉRENTS À UN PLAN D’ÉPARGNE 
D’ENTREPRISE

L’Assemblée Générale statuant en la forme extraordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, dans 
le cadre des dispositions des articles L. 3332 -1 du Code du 
travail relatifs à l’actionnariat des salariés et de l’article L. 225-
138-1 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration la compétence de 
procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
dans un délai maximal de vingt-six mois à compter de la 
présente Assemblée au profit des salariés de la Société et 
des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au 
sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce, dès 
lors que ces salariés sont adhérents à un Plan d’Épargne 
d’Entreprise du groupe Accor ;

2. autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre de cette 
ou ces augmentations de capital, à attribuer gratuitement 
des actions ou d’autres titres donnant accès au capital, 
dans les limites prévues à l’article L. 3332-21 du Code du 
travail ;

3. décide que le nombre total d’actions émises ou susceptibles 
d’être émises en application de la présente résolution ne 
devra pas dépasser 2 % du capital social de la Société tel 
que constaté à l’issue de la présente Assemblée ;

4. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ne pourra 
être ni supérieur à la moyenne des cours cotés de l’action de 
la Société lors des vingt séances de bourse précédant le jour 
de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions, ni 
inférieur à cette moyenne diminuée de la décote maximale 
prévue par la réglementation au jour de la décision et que 

les caractéristiques des autres titres seront arrêtées dans 
les conditions fixées par la réglementation en vigueur ;

5. décide de supprimer, en faveur desdits adhérents, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou 
aux valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la 
présente autorisation et de renoncer à tout droit aux actions 
pouvant être attribuées gratuitement sur le fondement de 
cette résolution ;

6. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec 
faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la 
loi, à l’effet notamment de :

déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier  �

de l’offre de souscription,

décider que les souscriptions pourront être réalisées  �

par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ou 
directement,

consentir un délai aux salariés pour la libération de leurs  �

titres,

fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan  �

d’Épargne Entreprise ou au plan partenarial d’épargne 
salariale volontaire, en établir ou modifier le règlement,

fixer les dates d’ouverture et de clôture de la souscription  �

et le prix d’émission des titres,

arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre, �

constater la réalisation des augmentations de capital, �

accomplir directement ou par mandataire toutes opérations  �

et formalités,

modifier en conséquence les statuts de la Société et, plus  �

généralement, faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans 
le cadre des lois et règlements en vigueur.

La présente délégation met fin, avec effet immédiat, à 
l’autorisation donnée par la quatorzième résolution de 
l’Assemblée Générale mixte du 13 mai 2008.
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Pouvoirs pour formalités

Objectif

Au terme de la trente-troisième résolution l’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait 
ou d’une copie du procès-verbal de la présente Assemblée Générale pour effectuer tous dépôts ou formalités nécessaires.

33èm e  résolution

POUVOIRS POUR FORMALITÉS

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente 
Assemblée Générale pour effectuer tous dépôts ou formalités nécessaires.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE
Mercredi  13 mai 2009

Je soussigné(e) : ............................................................................................................................................................................................

Demeurant : ....................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................

Propriétaire de :  ................................................ actions nominatives (1)

et/ou de : ............................................................. actions au porteur

demande l’envoi des documents supplémentaires prévus par l’article R. 225-83 du Code de commerce. 

(1)  Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents et 

renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures.

Fait à : ..........................................................................

Le :  ................................................................... 2009

Signature 

DEMANDE À RETOURNER À :

Société Générale
Service des Assemblées  Générales

BP 81236
44312 Nantes cedex 3

 Demande d’envoi 
de documents
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